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Cet édito est le dernier du mandat en cours. Il marque l’achèvement 
de six années d’action au service de notre commune.

Durant cette période, le conseil municipal et les services ont œuvré 
à assurer la continuité du service public, conduire les projets votés, 
entretenir notre patrimoine communal et accompagner la vie asso-
ciative, économique et sociale de notre territoire.

Je tiens à remercier l’ensemble des élus et des agents municipaux 
pour leur engagement constant, ainsi que vous toutes et tous pour 
votre participation à la vie locale et aux temps d’échanges organisés 
tout au long du mandat.

Le fonctionnement démocratique de notre commune repose sur 
l’information, le débat et l’implication citoyenne. Ce magazine y 

contribue depuis de nombreuses années.

Avec respect,
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Retour vers le passé
Comme tous les ans, les sapeurs-pompiers portois viennent de fêter leur Sainte-Barbe. 

Difficile de dater cette photo sauf à dire qu’il s’agit d’un exercice incendie, 
quelque part en zone de La Motte. La tenue des pompiers a visiblement beaucoup évolué ! 

Votre Portes-Infos s’ouvre à la publicité !
Vous êtes intéressés ? 

Renseignements par mail : communication@mairie-plv.fr
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Une rue Charles Doucet 
« structurée et harmonisée »
Samedi 17 janvier, les riverains ont été invités à la réception des travaux 
de la rue Charles Doucet.

Actualités Municipales

Invités par le maire, Geneviève 
Girard, en présence du 1er ad-
joint Antonin Koszulinski et de 
plusieurs élus municipaux, les ri-
verains de la rue Charles Doucet 
ont pu apprécier la transforma-

tion du quartier. « La rue 
est désormais mieux struc-
turée, la circulation en sens 
unique et le stationnement 
sont harmonisés, le réseau 
d’eaux pluviales a été ré-

nové et le trottoir 
élargi afin que vous 
puissiez circuler en 
toute sécurité, no-
tamment les poussettes. 
160 000 € HT ont été inves-
tis pour votre bien-être » a 
présenté le maire, samedi 
17 janvier.
La démolition du Café du 
centre a permis d’ouvrir la 
rue et ainsi de la rendre 

plus attrayante. Une transforma-
tion appréciée des riverains qui 
ont pu échanger avec les élus lors 
de la réception des travaux. « Ces 
moments sont précieux. Ils sont 
pour nous l’occasion de venir à la 
rencontre des habitants » a conclu 
Geneviève Girard.

15 places de stationnement ont été créées.

Des terrains de tennis 
entièrement rénovés
La réfection des grillages met un point final à la rénovation des terrains de tennis.

La troisième phase des travaux de 
rénovation des terrains de tennis a 
débuté le 9 février. Pendant deux 
semaines, l’entreprise drômoise 
Laquet Tennis a pris possession des 
lieux. Les grillages enserrant les 
quatre terrains ont été démontés 
pour laisser la place à 180 mètres 

de nouveaux grillages d’une hau-
teur de 3,5 mètres. Très résistants, 
ils répondent aux normes de la 
Fédération Française de Tennis. 

Un investissement total 
de 130 000 euros

Ce chantier vient compléter 
les travaux déjà effectués 
ces dernières années. En 
juin 2021, les cours de ten-
nis avaient retrouvé des cou-
leurs. Les quatre terrains de 
tennis s’étaient parés d’un 
ocre terre battue du plus bel 
effet souligné par le bleu du 
pourtour. Puis, en mars 2023, 
avaient eu lieu des travaux 
d’une toute autre ampleur. 
Il s’agissait cette fois d’ins-

taller un barreaudage de 321 
mètres, complété par 55 mètres 
de panneaux rigides. Cette opé-
ration avait pour but de clôturer 
l’ensemble des terrains de tennis 
et des terrains de pétanque at-
tenants. Parallèlement, un muret 
avait été construit par les services 
techniques le long de la rue Louis 
Aragon. Il est aujourd’hui agré-
menté par une haie de lauriers 
roses.
Les joueurs de tennis portois dis-
posent dorénavant des meilleures 
conditions possibles pour prati-
quer leur sport favori.

Coût de l’opération
Peinture : 	 15 380 € HT
Barreaudage : 	 69 900 € HT
Grillages : 	 47 500 € HT

Durant les vacances scolaires, les tapis muraux 
du Dojo ont été remplacés par les services techniques. 
Coût total de l’opération : environ 4 600 € HT.

Afin de sécuriser la traversée de la route 
de Beauvallon, un passage-piétons, 
un îlot central et deux plateaux 
surélevés ont été créés au niveau 
de l’entrée Est de l’Arboretum et 
de celle des jardins partagés. 
La vitesse des véhicules y est 
désormais limitée à 30 km/h. 
Parallèlement, le panneau d’entrée 
dans l’agglomération 
de Portes-lès-Valence a été déplacé. 
Coût total de l’opération : 
environ 17 000 € HT.

Régulièrement, 
les associations sportives 

sont équipées en nouveau 
matériel. Le 20 janvier, 

la salle spécialisée, utilisée 
notamment par l’UGSP, 

a été pourvue d’un "plinth 
trapèze" en mousse dure 

de trois niveaux. Cet élément 
est utilisé par les adeptes 

du "parkour", nouvelle 
discipline de la gym 

qui simule des 
obstacles urbains. 

Coût du matériel : 
2 363€ TTC.
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L’essentiel des délibérations* était 
consacré au budget primitif 2026. 
Dans son propos d’introduction, le 
maire, Geneviève Girard, a souli-
gné que « ce budget a été construit 
sans augmentation de la fiscalité 
locale ». Elle a ensuite évoqué la 
neutralisation de 600 000 €, somme 
qui permettra la création du bud-
get annexe dédié au futur réseau 
de chaleur, un projet qu’elle qua-
lifie de « structurant pour l’avenir 
de notre commune ».
Geneviève Girard a enfin remercié 
« l’ensemble des élus de la majori-
té comme de l’opposition pour la 
qualité de nos échanges, parfois 
passionnés, mais toujours utiles au 
débat démocratique. Au-delà de 
nos différences, seul doit comp-
ter l’intérêt des Portoises et des 

Portois » a-t-elle rappelé. Des 
remerciements qu’elle a aussi 
adressés aux services munici-
paux, « pour leur engagement 
à mettre en œuvre les décisions 
prises en conseil ».

Adjointe aux finances, Suzanne 
Brot a présenté « un budget 
construit avec la volonté de pour-
suivre les efforts d’optimisation 
des dépenses de fonctionne-
ment, tout en préservant une offre 
de service de qualité aux Portois, 
afin de permettre une politique am-
bitieuse d’investissements ». 
Un budget de 14 039 879 € en dé-
penses de fonctionnement et de 
6 137 454 € en dépenses d’inves-
tissement, voté à la majorité. Les 
oppositions ont voté contre.

En bref
u �Le maire, Geneviève Girard, a 

accueilli Corine Moulin, nouvelle 
conseillère municipale qui d'em-
blée a rejoint l'opposition avec 
Daniel Grousson.

u �Une subvention de fonctionne-
ment de 25 371 € a été accordée 
à l’École de Musique Intercom-
munale.

*Ces délibérations ont fait l’objet 
de divers débats, souvent éloignés 
de l’ordre du jour, que 
vous retrouverez en vidéo 
sur notre site internet ou 
via le QR code ci-contre.

De la résidence Louise Michel 
à la résidence Jacqueline Sapet

Conseil 
municipal : 
Un budget 
pour 2026

Début 2027, la résidence Jacqueline Sapet ouvrira ses portes à la Chaffine. 
23 logements locatifs de qualité, destinés aux seniors, sont en cours de construction.

Le dernier conseil municipal du mandat a été l’occasion de voter 
le budget primitif 2026.

Actualités Municipales

Jacqueline Sapet
Jacqueline Sapet, née Chanliau, décédée en 2023 à l’âge de 87 ans, était entrée à la mairie de 
Portes-lès-Valence en 1962. Elle y a gravi tous les échelons jusqu’au poste de Secrétaire générale. 
De 2001 à 2008, Jacqueline Sapet fut élue adjointe au personnel, à l’enseignement et à la population 
dans l’équipe de Geneviève Girard. Très attachée aux valeurs de justice et de solidarité, elle s’était 
investie dans des associations comme Mémoire vivante de Portes-lès-Valence et aux diaconesses 
de Reuilly, association à l’origine de la création de l’Ehpad des Chênes, où elle a laissé le souvenir 
d’une femme cultivée et humaniste.

Inaugurée en avril 1979, la résidence 
Louise Michel a définitivement fermé 
ses portes en avril 2023, après 44 ans 
au service de nos seniors. La résidence, 
qui porte désormais le nom de Jacque-
line Sapet, va garder cette vocation. 
Portée par Drôme Aménagement Habi-
tat et en accord avec la Ville de Portes-
lès-Valence, cette restructuration met 
l’accent sur la qualité architecturale et 
d’usage pour les futurs locataires.
Architecte du bureau d’étude Barrios 
architecture, Michaël Perret explique 
que « nous sommes en train de restruc-

turer au total 23 logements : 12 T2, 10 T3 
et 1 T1 adaptés aux personnes âgées ».

Une rénovation complète

La rénovation énergétique est au cœur 
du projet avec l’installation d’une 
chaufferie hybride pompe à chaleur / 
gaz de ville, la création d’une isolation 
par l’extérieur, le remplacement des 
menuiseries et l’installation de pan-
neaux photovoltaïques. Ces amélio-
rations permettront au bâtiment d’at-
teindre le niveau Haute Performance 

Énergétique.
Les trois étages seront accessibles par 
un nouvel ascenseur et tous les loge-
ments seront agrémentés d’une loggia 
baignée par le soleil. 
En rez-de-chaussée, deux apparte-
ments vont aussi profiter d’un petit 
jardin.
Début 2027, les nouveaux résidents 
emménageront dans un bâtiment en-
tièrement rénové et d’une qualité ex-
ceptionnelle.

La résidence sera dotée d’un parking arboré de 23 places.

Les principaux investissements pour 2026 

u �Extension et maintenance de la vidéo-protection : 160 000 €
u �Remplacement des trois chalets du Centre de loisirs : 150 000 €  

en 2026 sur un total d’un million d’euros
u �Remplacement de la chaudière et installation de destratificateurs  

à l’école Voltaire : 960 000 €
u �Voirie : 490 000 €
u �Étude de faisabilité pour le réaménagement du centre-ville  

(Arcades et Jean Jaurès) : 100 000 €
u �Achat d’un véhicule poids lourds pour le Centre Technique Municipal :  

150 000 €
u �Travaux et plantations dans les parcs urbains : 474 000 €
u �Travaux dans les bâtiments municipaux : 275 000 €
u �Travaux dans les salles municipales : 210 000 €
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Préparer des élections est un long parcours jalonné d’étapes
Tout a commencé en septembre dernier avec la mise en place de la Commission de propagande. Constituée 
d’un magistrat, d’un représentant de La Poste, d’un fonctionnaire municipal et d’une secrétaire, cette com-
mission se réunira le 2 mars (pour le 1er tour) et le 18 mars (pour le 2e tour) afin de vérifier la conformité des 
documents électoraux des candidats.
Depuis le 6 février, les inscriptions sur la liste électorale sont closes. Environ 7 700 électeurs Portois seront 
appelés à voter les 15 et 22 mars.

9 bureaux de vote
Le 2 mars s’ouvrira la campagne officielle. Avant cette date, les services techniques 
auront installé un panneau électoral par liste devant chacun des 9 bureaux de la ville 
et aux 9 autres emplacements officiels disséminés dans toute la commune.
Quelques jours avant le 1er tour, ces mêmes services techniques seront de nouveau 
mobilisés. Il s’agira cette fois de mettre en place les isoloirs (1 par tranche de 300 élec-
teurs inscrits + 1 accessible aux Personnes à Mobilité Réduite) et le mobilier de vote.

10 agents mobilisés les jours de vote
Le jour du vote, 10 agents municipaux seront mobilisés. Ils seront chargés de l’achemi-
nement des listes d’émargement, des urnes, des bulletins de vote et des enveloppes 
avant l’ouverture des bureaux. Avec les assesseurs et les présidents des bureaux, ils 
assureront les opérations de vote puis, après 18h, le dépouillement.

Tout au long du processus, la rigueur est de mise afin d’assurer le bon déroulement et la transparence des 
opérations de vote. La démocratie est à ce prix.

  Élections   municipales

Dossier du mois :

Quand ?
les dimanches 15 et 22 mars.
Ouverture des bureaux de vote à 
8h, fermeture à 18h.

Où ?
Reportez-vous à votre carte d’élec-
teur sur laquelle se trouve votre 
numéro de bureau :
Mairie : bureau 1
Salle G. Brassens : bureaux 2 et 7
Salle Fernand Léger : bureau 3
Espace Cristal : bureaux 4, 8 et 9
Centre culturel : bureaux 5 et 6

Comment ? 
Il faut obligatoirement être inscrit 

sur la liste électorale de la com-
mune (les inscriptions sont closes 
depuis le 6 février).
Se munir obligatoirement d’une 
pièce d’identité (carte d’identité, 
passeport, permis de conduire, 
carte vitale avec photo, etc.).
Il est recommandé de se munir de 
sa carte électorale.

Pour qui vote-t-on ?
À Portes-lès-Valence : 33 conseil-
lers municipaux + 2 remplaçants. 4 
d’entre eux représenteront la Ville 
au sein de Valence Romans Agglo.
Les listes doivent être paritaires, 
avec alternance obligatoire d'une 
femme et d'un homme ou inver-
sement.
Les conseillers municipaux sont 
élus pour 6 ans.

Comment sont élus 
les conseillers municipaux 
et le maire ?

Si aucune des listes n’obtient 50% 
des suffrages exprimés au 1er tour, 
un 2e tour est organisé entre les 
listes ayant obtenu plus de 10% 
des suffrages exprimés.
Le scrutin combine le mode majo-
ritaire et le mode proportionnel. La 
liste gagnante obtiendra automa-
tiquement la moitié des sièges. La 
seconde moitié sera répartie entre 
toutes les listes ayant obtenu plus 
5% des suffrages exprimés, pro-
portionnellement à leur nombre 
de voix.
Les nouveaux conseillers munici-
paux éliront en leur sein, dans un 
délai d’une semaine après l’élec-
tion, le nouveau maire.

Municipales 
des 15 et 22 mars : 

une logistique 
sans faille

Mode 
d’emploi

Les électeurs Portois seront appelés à voter lors 
des 1er et 2e tours des municipales. De la préparation 
des listes d’émargement à la mise en place des bureaux 
de vote, c’est un véritable défi logistique 
que vont relever les agents municipaux.

Vous ne pouvez pas vous 
déplacer le jour de l’élection ? 
La procuration vous permet 
de vous faire représenter 
par un autre électeur. 
Le mandant (la personne 
qui donne la procuration) 
et le mandataire (la personne 
qui reçoit la procuration) peuvent 
être inscrits dans deux communes 
différentes. 
Pour bénéficier d’une procuration, 
le mandataire doit néanmoins 
aller voter dans le bureau 
de vote du mandant.

Les étapes :
1 - Récupérez les informations 
auprès de votre mandataire : 
son numéro d’électeur, toutes 
ses données d’état civil 
et sa commune de vote
2 - Effectuez votre demande 
de procuration en ligne 
sur le site dédié ou récupérez un 
formulaire papier en mairie.
3 - Présentez-vous 
au commissariat, à la gendarmerie, 
muni du récépissé de démarche 
en ligne imprimé ainsi que 
les justificatifs nécessaires, 
pour valider votre procuration

4 - Si la démarche a été effectuée 
en ligne, vous serez informé par 
courriel dès que votre procuration 
est acceptée.

Comment faire une procuration

Si vous êtes titulaire 
d’une identité numérique 
certifiée France Identité 
(qui nécessite d’avoir la nouvelle 
carte d’identité au format carte 
bancaire), les étapes sont 
les mêmes sauf la 3 qui se fera 
en ligne sans avoir l’obligation 
de vous présenter 
dans l'un de ces lieux.
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Sanitaire - Social

La Ville de Portes-lès-Valence vient 
de recevoir la médaille décernée 
par la Fédération des marchés de 
France Drôme-Ardèche. Cette 
distinction met à l’honneur le dy-
namisme et l’attractivité du mar-
ché du jeudi matin, véritable cœur 
battant de la commune.
Lundi 19 janvier, lors de l’assem-
blée générale du Syndicat des 
Commerçants des Marchés de 
France Drôme-Ardèche, deux 
marchés - un dans chaque dépar-
tement- ont été récompensés. Aux 
côtés de nos voisins ardéchois de 
Saint-Péray, le marché portois s’est 

vu attribuer une médaille. Une re-
connaissance d’autant plus signi-
ficative qu’elle souligne la vitalité 
commerciale, la fidélité de la clien-
tèle et l’esprit de coopération qui 
animent chaque semaine les allées 
du marché.
Présidente de la fédération na-
tionale et du syndicat drôme-ar-
déchois, Monique Rubin connaît 
bien le marché de Portes-lès-Va-
lence. Ces dernières années, plu-
sieurs actions structurantes ont 

été menées en partenariat 
avec le syndicat. En 2021, 
il a été étroitement asso-
cié à la mise en place du 
marché zéro déchet. En 
effet, depuis cinq ans, les 
forains sont invités à trier 
leurs déchets et à prendre 
en charge leurs emballages. 
Les biodéchets, quant à 
eux, peuvent être déposés 
dans des conteneurs four-
nis par la Ville, avant d’être 
acheminés vers le site de 
compostage de Portes-lès-
Valence.
En 2023, une nouvelle 
animation a vu le jour en 
collaboration avec le syndi-
cat : les commerçants dis-

tribuent des tickets à 
leurs clients, donnant 
accès, après tirage au sort, à des 
lots à gagner. Une initiative qui 
renforce l’attractivité du marché 
et favorise la fidélisation.

Le cœur battant 
de la commune

« Le marché portois a été récom-
pensé pour ses deux actions 
mais aussi et surtout pour la qua-
lité des relations entre la Ville et 
le Syndicat et entre la Ville et les 
commerçants, souligne Monique 
Rubin. La présence régulière de 
l’adjoint en charge du marché, 
Patrick Groupierre, chaque jeudi 
matin, permet un dialogue direct 
et constant avec les professionnels. 
Les commerçants saluent égale-
ment les relations de confiance 
entretenues avec le placier de la 
police municipale ».
« La Ville est vraiment très inves-
tie pour son marché et pour nous, 
c’est une juste récompense pour 
l’ensemble des actions menées », 
assure Geneviève Girard, maire de 
Portes-lès-Valence. Une médaille 
qui confirme la place essentielle 
du marché dans la vie locale.

Les deux tiers des produits vendus aux bénéficiaires de l’épicerie sociale 
et solidaire proviennent de la Banque Alimentaire. Un chiffre qui illustre 
l’importance du partenariat entre l’association et le CCAS.

Distingué par la Fédération 
nationale des marchés de 
France Drôme-Ardèche, 
le marché du jeudi matin 
confirme son dynamisme et 
la qualité de son organisation. 

Le CCAS et la Banque Alimentaire, 
unis pour la bonne cause

Économie - Commerce

Le marché 
récompensé

La Banque Alimentaire Drôme 
Ardèche a tenu son assemblée 
générale le 23 janvier à Portes-lès-
Valence. La nouvelle présidente, 
Marie-Hélène Guillon, a évoqué les 
activités de l’association qui, dans 
nos 2 départements, sont réparties 
dans 6 plateformes.
La base de Valence est l’une d’entre 
elles. Située dans la zone des Au-
réats, on y retrouve le fruit de la 
collecte des denrées issues de 26 
magasins du secteur. Chaque jour, 
de nombreux bénévoles vérifient 
les produits, les trient et surtout 
préparent les commandes pour 
une dizaine de communes de la 
région, dont Portes-lès-Valence. 
C’est donc une palette toute prête 
que deux bénévoles de l’épice-
rie sociale et solidaire portoise 
viennent chercher chaque lundi. Le 

même jour, d’autres bénévoles du 
CCAS prennent le relais pour l’en-
registrement et la mise en rayon 
dans l’épicerie.

11 000 kg par an
En fonction des besoins de l’épi-
cerie, le CCAS échange avec la 
Banque Alimentaire, à charge pour 
elle d’y répondre en tenant compte 
des produits dont elle dispose.

Chaque année, environ 11 000 kg 
y sont ainsi achetés. Un vo-
lume qui représente 66% 
des denrées de l’épicerie, 
le reste des produits prove-
nant d’achats divers (25%) et 
de dons (8%).
Le partenariat avec la 
Banque Alimentaire fonc-
tionne aussi dans l’autre 

sens. Une fois par an, en novembre, 
les bénévoles de l’épicerie sociale 
et solidaire font appel à votre gé-
nérosité en effectuant une collecte 
au magasin Auchan. L’association 
Drôme-ardéchoise a aussi accès 
au site de compostage de la Ville 
pour se débarrasser de ses pro-
duits périssables, ce qui repré-
sente pour elle une économie non- 
négligeable et, un partenariat  
gagnant - gagnant.

Tous les lundis, deux bénévoles du CCAS vont récupérer une palette de denrées à la Banque Alimentaire. 
Les produits sont ensuite inventoriés, vérifiés et mis en rayon.

Geneviève Girard, maire de Portes-lès-Valence, 
entourée de Patrick Groupierre, adjoint en charge 

du marché et de Clément Dallard, policier municipal.

Le marché 
zéro déchet 

a été mis 
en place 
en 2021
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« Il vaut mieux un bon arrangement 
qu’un mauvais procès » nous disait 
Claude Bonne, conciliateur de justice, 
en 2021. 5 ans plus tard, l’adage se 
vérifie toujours autant. Chaque année, 
que ce soit par l’entremise d’une sai-
sine du procureur de la République 
(qui vaut désormais convocation, sous 
peine d’une amende de 10 000 €) ou 
sur demande d’une des personnes en 
conflit, il tente de concilier de nom-
breuses affaires. Environ 30% se sont 
terminées par un accord et ont donc 
potentiellement désengorgé d’autant 
les tribunaux.
Si, parfois, les conflits sont dits de 
consommation pour un problème de 
facture ou un achat, une majorité de 
ces litiges sont des querelles de voi-
sinage comme les nuisances sonores, 

clôtures, haies, accès, etc.
« Je commence la plupart du temps 
par recevoir les plaignants individuel-
lement puis en même temps. Mon 
but est d’arriver à ce que des gens 
qui ne se parlent plus, reprennent 
contact, dans le respect de chacun » 
affirme Claude Bonne. « Souvent, le 
demandeur est au courant des textes 
de loi, mais je le souligne : je ne suis 
pas juge. Je suis là pour trouver une 
solution acceptable » précise t-il.
Dans ce cas, les deux parties signent 
un constat d’accord, qu’elles s’en-
gagent à respecter. « Quand on va en 
justice, il y a toujours un perdant. Dans 
une conciliation réussie, il y a deux 
gagnants » conclut Claude Bonne.

La conciliation ne concerne que les 
litiges en matière civile de moins de 
10 000 €. Sont exclus les litiges d’état 
civil, de droit de la famille (pensions 
alimentaires, résidence des enfants 
etc.) et les conflits avec l’adminis-
tration.

Infos pratiques :
Permanence le 2e, 3e et 4e mardi de 

chaque mois, au pôle social Eugénie 
Cotton, rue Francis Jourdain. Pour 

prendre rendez-vous : 07 57 58 95 13 ou 
claude.bonne@conciliateurdejustice.fr

Plus d’infos :
servicepublic.fr  -  conciliateurs.fr

Sécurité - Civilité

La Sainte-Barbe a été l’occasion pour le chef de centre, Stéphane Reynaud, de faire 
le bilan de l’année 2025 et d’annoncer l’arrivée de trois nouveaux sapeurs-pompiers.

Trois nouvelles recrues 
chez les pompiers

Deux nouveaux policiers municipaux
Le 5 janvier, M. Remillier a intégré 
l’équipe de la police municipale de 
Portes-lès-Valence. Il est issu d’une fa-
mille très connue à Portes-lès-Valence 
et pour cause : son arrière-grand-
père, André Chastel, 
a été le 1er adjoint au 
maire de Gabriel Coul-
laud jusqu’en 1978 puis 
de Jean-Guy Pinède 
jusqu’en 1983. Une rue 
de notre commune 

porte d’ailleurs son nom. Son arrière-
grand-mère, Andrée Chastel, 102 ans 
en mars prochain, est la doyenne des 
Portoises. Après avoir été pendant 5 
ans gendarme à Manosque (Alpes-de-

Haute-Provence) puis à 
Hyères (Var), il a intégré 
la police municipale de 
Crest en 2024. « Je suis 
devenu gendarme parce 
que j’aimais le cadre mili-
taire. Je suis très attaché 

à la sécurité et à tout ce qui concerne 
l’aide à la personne. Ces deux notions 
sont très importantes pour moi. Être 
policier municipal, c’est répondre aux 
demandes, assurer la sécurité des Por-
tois et avoir un lien de proximité avec 
la population » détaille-t-il.
Dans quelques semaines, il sera re-
joint par un second policier municipal. 
L’effectif sera alors au complet avec 11 
agents en service.

Chaque année, la fête de la Sainte-
Barbe est d’abord l’occasion pour 
les 20 sapeurs-pompiers de la ca-
serne de Portes-lès-Valence de se 
retrouver, avec leurs familles, lors 
d’une soirée organisée par l’Ami-
cale.

Samedi 24 janvier au restaurant 
InSitu de Beaumont-lès-Valence, 
c’était aussi une première pour 
le colonel Franck Tournié qui, le 
matin même à Grignan, avait pris 
son commandement du Service 
Départemental d’Incendie et de 
Secours de la Drôme (Sdis). Franck 
Soulignac, nouveau président du 
Conseil départemental de la Drôme 
et président du Sdis était égale-
ment présent à cette cérémonie. 

278 interventions 
en 2025
Chef de centre de la caserne por-
toise, Stéphane Reynaud a dressé 
un bilan particulièrement 
positif de l’année 2025. Nos 
pompiers ont effectué 278 
interventions, dont 80  % 
étaient des secours à per-
sonnes. Après avoir pré-
senté Morgane Vinson et 
Charlie Perez, qui ont inté-
gré l’équipe il y a quelques 
semaines (voir le Portes-Infos 
de décembre), il a annoncé 
l’arrivée prochaine de 3 nou-
velles recrues, preuve de l’at-
tractivité de notre caserne.
De bonnes nouvelles qui 
ont été saluées par les per-
sonnalités présentes et par 

le maire, Geneviève Girard, qui a 
rappelé son engagement à « ac-
compagner, soutenir et encourager 
les sapeurs-pompiers ».

Remises de diplômes et de grades : Au sapeur 2e classe Julien Denis, pour la réussite de son stage équipier 
secours d’urgence à personne. Au sapeur Nicolas Rivat, élevé au grade caporal. Au caporal-chef Thomas 

Dallard, élevé au grade sergent. Au caporal-chef Nicolas Gachon, élevé au grade de sergent.
Au caporal-chef Jonathan Julien, élevé au grade de sergent.

Stéphane Reynaud a reçu l’étoile d’argent pour 
ses cinq années comme chef de centre.

En janvier, les permanences du conciliateur de justice sont 
passées de 2 à 3 mardis par mois. Créées il y a 5 ans, elles 
permettent de régler les conflits du quotidien.

Le conciliateur 
de justice, une solution 
aux conflits de voisinage

Claude Bonne, conciliateur de justice 
de Portes-lès-Valence
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"À fleur de mots" 
par le quartet "Suzie"

Une exposition 
et un film à ne pas rater

Nolwenn Tanet sera sur la scène de l’espace Cristal 
le 8 mars. Un spectacle offert aux Portoises 
par la municipalité.

Dans le cadre de la Journée internationale des droits des femmes, 
l’association Femmes solidaires propose une exposition sur la laïcité 
et offre un film aux Portoises.

                          Journée internationale       des droits des femmes

Sur scène, Nolwenn Tanet n’hésite 
pas à laisser son corps s’exprimer 
pour mimer au mieux ses chansons 
et les histoires qu’elles racontent. 
Des chansons qui évoquent la 
féminité, la liberté, la grossesse 
ou tout simplement l’amour. Pour 
elle, la musique est surtout un lan-
gage intime qui se partage avec le  
public.
Tout en finesse, Nolwenn, chan-
teuse, autrice, compositrice, mu-
sicienne et comédienne, dialogue 
avec son saxophoniste et clarinet-
tiste Benoit Black, son guitariste, 
Paul Wiel, son batteur, Stéphane 
Pardon et n’hésite pas à se saisir 
parfois d’un accordéon ou à s’as-
seoir derrière un piano.
Ses émotions, l’artiste les exprime 

dans son tout premier album, "À 
fleur de mots", sorti en mars 2025. 
Elle y évoque son "Instinct animal", 
s’étourdit en chantant "Si j’ose", 
se pique d’une "Rose épine" et 
évoque le "Post partum". Parfois, 
elle laisse la plume à d’autres 
pour mieux évoquer cette Suzie, 
la grand-mère de son enfance 
qu’elle appelait "Nonina". Elle lui 
a emprunté le prénom de Suzanne 
pour en faire le nom de scène du 
quartet : Suzie.
Drômoise depuis une dizaine d’an-
nées, Nolwenn aime faire virevolter 
les mots, manier la métaphore avec 
poésie et, visiblement, provoquer 
chez ceux qui l’écoutent, tout un 
imaginaire qui les transporte.

Spectacle gratuit, 
offert aux Portoises.

dimanche 8 mars à 17h
à l'Espace Cristal. 

Durée 1h20.
Réservation obligatoire 

en mairie 
avant le 6 mars.

Nolwenn Tanet
Nolwenn Tanet a commencé 
le piano et le solfège 
dès l'âge de 4 ans 
au conservatoire de Caen.
Après des études 
de musicologie, elle découvre 
l'accordéon et commence 
à intégrer des troupes 
de théâtre à Paris pour 
devenir chanteuse, 
comédienne et musicienne
pour différentes compagnies.

Qu’est-ce que la laïcité ? À qui 
et quoi sert-elle ? À travers une 
douzaine de panneaux, l’exposi-
tion "Elles comme Laïcité", créée 
par Clara magazine, répond à ces 

questions à la 
portée univer-
selle. En France, 
la laïcité a été 
formalisée avec 
la loi de 1905 
dite de sépara-
tion des Églises 
et de l’État. Elle 
se défini par l’au-
tonomie du po-
litique par rap-
port au religieux 
tout en assurant 
«  la liberté de 
conscience » et 

en garantissant « le libre exer-
cice des cultes ». Illustrée par des 
dessins de Charb (victime des at-
tentats de Charlie Hebdo), Coco 
et Juin (dessinateurs à Charlie 
Hebdo), l’exposition met en relief 
les vertus de la laïcité et les bien-
faits d’une culture commune et  
partagée.

Exposition du 2 au 8 mars, 
hall du centre culturel 

Louis Aragon, aux horaires 
d’ouverture de la médiathèque.

Une séance de cinéma 
offerte aux Portoises

Le film "La petite dernière", réa-
lisé par Hafsia Herzi, est l’histoire 
de Fatima, fille cadette d’une 
famille d’immigrés algériens où 

des thèmes comme l’amour et la 
sexualité sont tabous. Elle quitte 
son lycée de la banlieue parisienne 
pour se préparer à ses études. Tout 
en restant attachée à sa famille et 
à sa foi, elle découvre une nouvelle 
vie.

Séance 
de cinéma 
offerte aux 
Portoises, 
samedi 7 

mars à 20h30 
au Train 
cinéma 

Hors les 
murs, salle 

paroissiale, 
7 rue Victor 

Hugo.

Comité Georgette Bernard

SPECTACLE CARTON JAUNE : 
À NOS HOMMES
Samedi 7 mars à 11h
Une goutte de sagesse ! Carton Jaune, 

c’est coquin, drôle et coloré ! Question robes appelons ça : « le grand chic 
Drômois » et n’en parlons plus ! C’est un concert détonnant autour de Ju-
liette, Brigitte Fontaine, Jeanne Moreau, Marie-Paule Belle, Linda Lemay... 
pas une revue de mode ! À partir de 10 ans, sur inscription au 04 75 57 40 65.

CAFÉ LECTURE
Mardi 10 mars à 15h
Présentation de coups de cœur du comité Fréquence Lire sur le thème des 
Femmes. En partenariat avec Fréquence Lire. Public adulte, entrée libre.
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L'humour s'invite de nouveau 
à Portes
Le Festival du Quai refait escale à Portes-lès-
Valence pour une nouvelle soirée placée 
sous le signe de l’humour et du délire. Un 
rendez-vous printanier à ne pas manquer.

Pour la deuxième année consécu-
tive, le Festival du Quai s’invite à 
Portes-lès-Valence et célèbre l’arri-
vée des beaux jours avec un spec-
tacle haut en couleur. À l’affiche : Et 
si c’était vrai ?, la nouvelle création 
du duo déjanté Les Apollons.
Depuis dix ans, le Festival du Quai 
marque le retour du printemps avec 
une programmation humoristique 
éclectique et conviviale. En 2025, 
sous l’impulsion de Thierry Roudil, 
directeur de L’Appart Café, et en 
partenariat avec le service anima-
tion de la Ville, les salles portoises 
avaient accueilli pour la première 
fois des artistes du festival, parmi 

lesquels Julien Bing 
et Yass. Une initiative 
couronnée de succès.
En 2026, l’expérience 
se poursuit avec un 
duo qui ne manque pas d’audace. 
Evelyn David et Antoine Broussard, 
alias Les Apollons, invitent le public 
à les suivre pour un ultime voyage, 
entre éclats de rire et douce fo-
lie. Dans "Et si c’était vrai ?", ils 
enchaînent performances dyna-
miques, situations excentriques et 
envolées burlesques, mêlant fan-
taisie et absurde avec une éner-
gie communicative. Leur univers, 
rythmé et peuplé de personnages 

hauts en couleur, célèbre la vie avec 
malice en explorant des idées aussi 
insolites que surréalistes.
Laissez-vous entraîner dans ce pa-
radis décalé, poussez les portes 
d’un monde totalement loufoque… 
et préparez-vous à mourir de rire !

Les Apollons - Et si c’était vrai ?
Mardi 24 mars, 20h30, espace Cristal. 

Entrée 12€ + 0,95€ la réservation 
sur billetreduc.com

Les élèves de CM2 
découvrent la peinture

Chaque semaine, les élèves des écoles 
portoises viennent découvrir l’art à l’école 
municipale. Pour les CM2 de la classe 
d'Isabelle Rosa-Bruzin, tout a commen-
cé début janvier par le modelage d’un 
bloc de faïence blanche. Sous leurs 
mains débutantes, les élèves ont tenté 
de reproduire une œuvre de Joan Mirò. 
Après une 1ère cuisson réalisée par Magali 
Garagnon, professeure de poterie, les 
artistes en herbe étaient de retour le 23 
janvier à l’École Municipale d’Art. Cette 
fois, pinceau en main dûment trempé dans 
l’engobe (terre liquide mélangée à des 

oxydes), ils étaient 
invités à repro-
duire sur leur œuvre les dessins du sculp-
teur. « J’aime la peinture, modeler, créer 
et faire des choses avec mes mains » dé-
clare Anouk. Installé juste en face d’elle, 
Yakoub aime lui aussi le travail de la terre. 
Très appliquée, Kélya est visiblement très 
fière de sa sculpture qui, bientôt, trônera 
chez elle sur la table du salon ou prendra 
place dans sa chambre.
« Ce travail permet de développer leur 
attention et leur créativité » ajoute Isabelle 
Rosa-Bruzin, la professeure des CM2.

Une édition 2026 de Portes 
en Fête tournée vers la jeunesse
Avec une programmation ouverte à tous, des partenariats renforcés et 11 rendez-vous festifs, 
Portes en Fête 2026 promet un été riche en découvertes, placé sous le signe de la jeunesse.

Culture - Animation

Jeudi 12 février, les partenaires de 
Portes en Fête étaient réunis pour la 
présentation de l’édition 2026. « Portes 
en Fête s’inscrit pleinement dans le 
paysage culturel local aux côtés d’ac-
teurs incontournables comme la MJC, 
le Train Théâtre et la Médiathèque », 
a souligné Lilian Chambonnet, adjoint 
à la culture. Il s’est félicité de l’arrivée 
de nouveaux partenaires locaux tels 
que Le Broadway, Maison M et Collab 
Motion.
Les rendez-vous devenus incontour-
nables sont au programme : Orchestre 
Alméras Music Live, séances de zumba 
complétées par des cours de pilates, 
ainsi que, pour la deuxième année 
consécutive, une soirée en partenariat 
avec le Train Théâtre.

Dany Brillant
en tête d’affiche

Côté nostalgie, la tête d’affiche sera 
Dany Brillant. La première partie de 
son concert permettra au public de 
découvrir un extrait de la comédie 
musicale "Nationale 7", créée par Le 
Broadway. Les amateurs de "Starma-
nia" et des nombreux succès de Michel 
Berger ne seront pas en reste avec un 
concert hommage intitulé "Michel Ber-
ger Story".
La jeunesse sera au cœur de cette édi-

tion 2026. Une battle de breakdance, le 
concert de Chiloo et de Victorien, ainsi 
que la soirée de clôture Le Plus Grand 
Before #10 avec DJ Bens et Sandy 
Sax rythmeront ainsi l’été. « L’ADN de 

Portes en fête, c’est une programma-
tion familiale, ouverte à tous les publics 
avec des rendez-vous festifs gratuits. 
2026 s’inscrira pleinement dans cette 
lignée ! » a conclu Lilian Chambonnet.

Le programme complet
n �	 21 juin : 	�Fête de la musique - finale du concours Voix en Scène, suivie  

du concert du parrain du concours... à découvrir prochainement !
n �	 26 juin : 	Bal concert de L’Orchestre de l’Œuf avec le Train Théâtre.
n �	 27 juin : 	Battle de breakdance.
n �	 3 juillet : 	Cirque avec Jeremy l’Artiste.
n 	� 4 juillet : 	Cinéma en plein air.
n �	10 juillet : 	Concert de Chiloo et Victorien.
n �	11 juillet : 	Concert de Dany Brillant.
n �	13 juillet : 	Concert avec Alméras Music Live.
n �	21 juillet : 	Soirée contes en partenariat avec la Médiathèque.
n �	25 juillet : 	Concert "Michel Berger Story".
n �	 28 août : 	Le Plus Grand Before #10 avec DJ Bens et Sandy Sax.

Et aussi tout l’été :
n �	 Zumba : 	21 juin et 5 juillet.
n 	 Pilates : 	19 et 26 juillet (en partenariat avec La Canopée MJC Centre Social).

Les inscriptions pour Voix en scène sont ouvertes
Il suffit de demander un dossier d’inscription par mail à culture@mairie-plv.fr ou de le télécharger 
sur le site de la Ville. Le jury réalisera une pré-sélection sur extrait vidéo et la grande finale aura 
lieu dimanche 21 juin. Dépôt des candidatures avant le 31 mars. Âge minimum : 16 ans. 

Renseignements au 04 75 57 95 51
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L’étape portoise du 32e 
Festival d’un jour

Et si on parlait cinéma ?

Vendredi 27 mars, les écoles portoises seront invitées à la 
projection d’une sélection de courts métrages pour enfants. 
En soirée, le film "Léo, la fabuleuse histoire de Léonard 
de Vinci" sera proposé aux familles.

Depuis 32 ans, le Festival d’un 
Jour est un rendez-vous incon-
tournable du cinéma d’animation. 
Il fait découvrir les auteurs, permet 
la rencontre entre un public et des 
créateurs en diffusant des œuvres 
de qualité. Programmé du 23 au 
28 mars dans une dizaine de com-
munes de la région, il fera étape à 
Portes-lès-Valence le 27 mars au 
Train Cinéma Hors les murs installé 
au 7 rue Victor Hugo. 
Nommé aux César et aux Oscar 

2026 pour "Les bottes de la nuit", 
le réalisateur drômois Pierre-Luc 
Granjon sera l’invité d’honneur de 
cette édition 2026.
À 18h30, les écoliers portois as-
sisteront à la projection de "Moi 
et mon autre", une sélection de 
courts métrages autour des amis 
imaginaires.
À 20h, la séance, ouverte à tous, pro-
posera "Léo, la fabuleuse histoire 
de Léonard de Vinci", un film d’ani-
mation poétique, qui invite petits et 

grands à plonger dans l’esprit vi-
sionnaire du célèbre génie de la 
Renaissance.
Ce long métrage est une œuvre du 
studio Foliascope de Saint-Péray. 

Réservation après adhésion 
à l’association "L’équipée" 

sur le site : lequipee.com
Tarifs de l’adhésion : 

4 € individuelle, 10 € famille.

Chaque premier mardi du mois, les 
amateurs de cinéma, sont invités à 
assister à une séance un peu parti-
culière : ils ne savent pas quel film 
ils vont voir et ne connaissent pas 
plus le thème du débat, le "Before 
cinéma", qui va la précéder.

Ce mardi 3 février, ils ont été une 
vingtaine à avoir répondu à l’ap-
pel d’Hervé Galliano, chargé de 
programmation au Train Cinéma. 
Sur une table, quelques en-cas at-
tendent les cinéphiles, qui souvent, 
sont aussi venus avec de quoi com-
pléter l’apéritif. Sur un paperboard, 
Isabelle Blachon, chargée de com-
munication du Train Théâtre, a ins-
crit les noms des acteurs et actrices 
nommés aux prochains César, ainsi 
que le nom des films. Thème du 

jour : pronostiquer les gagnants.
En lançant cette soirée un peu 
particulière, programmée chaque 
premier mardi du mois*, Hervé Gal-
liano dit avoir voulu faire le pari 
de l’intelligence collective, basée 
sur la confiance. Les cinéphiles 
qui viennent voir un film qu’ils ne 
connaissent pas, peuvent comp-
ter sur son expertise. Ce soir-là, il 
s’agissait du film "Un monde fragile 
et merveilleux". 
Prochaine séance : mardi 3 mars.

*19h45, entrée 8€, 
tarif réduit 6€.

Le Before cinéma a lieu chaque premier mardi 
du mois et sera maintenu, même après la fin 
des travaux du Train Théâtre.

7 210 € pour le Téléthon
Jeudi 15 janvier, c’était l’heure des bilans et des remerciements pour Yolande Saint-Clair, présidente de l’as-
sociation l’Appel du cœur et organisatrice avec de nombreux bénévoles du Téléthon Portois.
Des remerciements qu’elle a tout d’abord adressés à la municipalité pour son aide matérielle mais aussi et 
surtout aux bénévoles qui, samedi 6 décembre, ont œuvré à la réussite de cette édition 2025.
Une somme de 7 210 € a été récoltée et remise à Dominique Desbos, coordinateur Nord-Drôme de l’Asso-
ciation Française contre les Myopathies. Yolande Saint-Clair pense déjà à l’avenir et à la prochaine édition, 
le 5 décembre 2026, qui 
sera, pour le Téléthon 
Portois, la 30e édition ! 

Le chèque a été remis 
en présence du maire, 

Geneviève Girard 
et des représentants 

des associations 
partenaires 

du Téléthon.

Un excellent 
début de 
saison pour 
la Danse de Laeti 
À Bourg-en-Bresse et Saint-Chamond, les danseuses Portoises ont ramené d’excellents 
résultats des compétitions qu’elles ont préparées toute l’année.

Danser devant un public et dans 
une grande salle n’est pas chose 
facile, surtout pour les débutantes. 
Ce 17 janvier à la Halle des sports, 
le public était surtout composé 
de parents forcément admiratifs, 
mais le stress de réussir était bien 
présent.
« Habituellement, nous organisons 
ces portes ouvertes en tout début 
de saison, mais ça n’a pas été pos-
sible cette année » explique Laetia 
Segard, présidente de l’association 
et également professeur de danse. 
En solo jazz ou en duo, aux sons 
de "Swing attitude" ou de "Upside 

down", Mia, Livia, Lily, Célia, Siloé, 
Manéa, Lina et Charlotte ont mon-
tré toute l’étendue de leur talent. 
« Le but est qu’elles se familiarisent 
avec une grande salle et avec le pu-
blic, qu’elles s’exercent et qu’elles 
puissent désacraliser ce moment » 
ajoute Laetitia, visiblement très 
contente de leur prestation.

Une moisson de médailles
La première compétition de la 
saison, les 3 & 4 janvier à Bourg-
en-Bresse, a été l’occasion pour 
Laetitia Segard d’être très fière de 
ses protégées. Manéa, Charlotte, 

Siloé, Lily et le duo Siloé et Lily sont 
montées sur la plus haute marche 
du podium.
La moisson de médailles s’est pour-
suivie à Saint-Chamond les 31 jan-
vier et 1er février lors du concours 
"Rencontres Chorégraphiques de 
Danse". Mention spéciale à Lily et 
Siloé qui, en solo comme en duo, 
ont ramené la plus belle des mé-
dailles à l’unanimité du jury. Manéa 
vient compléter ce magnifique ta-
bleau en remportant elle aussi la 
médaille d’or.

Sports - LoisirsCulture - Animation

PROGRAMME F

Train Théâtre
PROGRAMME F

Train Cinéma
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Les nouveaux 
combats de 
Flor’à vie

Le 14 février, le repas dansant or-
ganisé par l’association a permis 
de partager un moment festif 
tout en collectant des fonds. Il y 
a quelques années, ces recettes 
auraient été destinées à financer 
les thérapies de Flore, victime à 13 
ans d’un accident vasculaire céré-
bral. Des soins qui ont porté leurs 
fruits, soulignent Sylvie, sa maman 
et présidente de l’association, et 
Jean-Pierre, son papa. Âgée de 32 
ans, Flore a gagné en autonomie. 
Après l’obtention de son Diplôme 
d’Accès aux Études Universitaires, 
elle exerce aujourd’hui comme as-

sistante comptable.
Les parents de Flore auraient alors 
pu mettre un terme à l’association 
mais ils ont fait le choix inverse. « La 
solidarité est notre moteur, nous ai-
mons donner de notre temps pour 
les autres », confient-ils.

Au fil des ans, l’association a ainsi 
soutenu plusieurs structures so-
lidaires : en 2022, un don a été 
remis à Que du Bonheur dans le 
Diois ; en 2023, Les P’tits Doudous 
de Crussol et Les P’tits Doudous 
du Valentinois ont bénéficié de la 
générosité des participants ; en 

2024, l’association Le regard de 
Naël a également été soutenue.
Cette année, le repas dansant a mis 
en lumière la situation d’Agathe 
Camus, jeune Loriolaise cérébro-
lésée, qui a besoin d’un soutien fi-
nancier pour aménager son appar-
tement. L’association Le Combat 
de Pio, créée pour aider un petit 
étoilien de 2 ans et demi atteint du 
syndrome de Sturge-Weber, mala-
die touchant la peau et le système 
nerveux, bénéficiera elle aussi de 
la générosité de Flor’à Vie.

Samedi 14 février, le repas dansant organisé par Flor’à vie a été l’occasion 
de remettre un chèque de 3500 €, pour l’aménagement de l’appartement 
d’Agathe et un second chèque de 3500 € à l’association “Le Combat de Pio“.

Sports - Loisirs

Depuis longtemps et sous la 
houlette de sa présidente, Ma-
rie-Christine Bernard, le dyna-
misme de l’association n’est plus 
à prouver. Chacune des manifes-
tations qu’elle organise remplit 
les salles et fait la fierté des bé-
névoles. Le blind test et le vide 
grenier des 17 et 18 janvier en sont 
le parfait exemple. Du côté des 
résultats sportifs, la saison 2025-
2026 s’inscrit dans la continuité de 
la précédente lorsque le Twirling 

Portois s'était hissé à la 3e place des 
meilleurs clubs de France.
Samedi 31 janvier et dimanche 
1er février, c’est une nouvelle fois 
sur le "praticable" -terme utilisé 
pour désigner l’espace où se pro-
duisent les sportives - de la Halle 
des sports que les talentueuses 
twirleuses ont fait la démonstration 
de leurs talents. 
50 passages au total ont été pro-
grammés pour les Portoises. 39 so-
los, duos ou groupes des niveaux 

N3, N2, N1 et N1 élite sont montés 
sur le podium, dont 23 sur la plus 
haute marche. Mention spéciale au 
groupe senior, qui a réussi l’exploit 
de réaliser un magnifique 0, syno-
nyme d’aucune chute.
Nos sportives sont déjà concen-
trées sur la prochaine étape du 
championnat, qui aura lieu les 28 
février et 1er mars à Fontaine, en 
Isère.

Il y avait de l'ambiance lors du blind test !
La salle Georges Brassens a fait le plein 

à l'occasion du vide grenier.

Après la compétition un peu de détente avec l'ensemble 
des twirleuses portoises, rejointes par Antonin Koszulinski, 
1er adjoint et Isabelle Wicki, conseillère municipale.

23 
médailles 

d’or 
pour 

le Twirling 
Club

Avec un blind test, un vide grenier et surtout l’organisation du championnat, 
avec le comité bi-départemental de twirling bâton, le club de Portes-lès-Valence 
a brillé sur tous les fronts !
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Créée en 2009, Flor’à Vie est en pleine mutation. Si Flore Deygas n’a aujourd’hui 
plus besoin du soutien de l’association, Flor’à vie poursuit pourtant 
son engagement en se tournant vers d’autres causes.



Des tirs dans des positions inhabituelles.

Les cibles ont été fabriquées par les archers Portois.

Pour la dernière volée, seules les cibles étaient éclairées.

170 archers 
au concours 
3D indoor

La poissonnerie d’Ordralfabétix, 
Obélix, le Livre de la jungle, Scrat 
de l’Âge de glace ou tout simple-
ment des décors de sous-bois, les 
bénévoles de La Flèche sous bois 
ont laissé parler leur imagination 
au moment de réaliser les cibles 
du concours 3D indoor. Si cette 
épreuve a bien lieu chaque année 
en extérieur aux Brûlats, cela fai-
sait 9 ans que l’association n’avait 
plus organisé cette manifestation 
en intérieur, plus précisément au 
boulodrome Jean Sapet.

« Ce concours est 
avant tout amical  » 
explique Éric Girard, 
président de l’asso-
ciation. « C’est l’oc-
casion de se retrouver 
entre archers, sans la 
pression d’un cham-
pionnat » précise-t-il. 
C'est aussi une petite 
rentrée d’argent dans 
les caisses de l’asso-
ciation.

Une centaine d’ar-
chers le samedi, 70 
le dimanche se sont 
exercés sur des cibles 
factices et souvent 
dans des positions 

inhabituelles pour eux : à califour-
chon ou perchés sur des plateaux 
plus ou moins hauts. Objectif  : 
reproduire des 
situations qu’ils 
pourraient retrou-
ver dans la nature.
Éric Girard n’a pas 
manqué de re-
mercier les nom-
breux bénévoles 
qui ont permis 
le succès de ces 
deux très belles  
journées.

Les 7 et 8 février, c’était un peu la fête 
pour les amateurs de concours 3D. De nombreux 
archers venus de toute la région ont répondu 
à l’invitation de La Flèche sous bois.

Sports - Loisirs
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Inès Tourtois, 18 ans, (à gauche sur 
la photo) a fait le bonheur du club 
de Judo jujitsu taïso de Portes-
lès-Valence. Tour après tour, ses 
adversaires, souvent battues avant 
le terme du combat, n’ont pas su 
résister à ses qualités techniques.

En finale, c’est un immense défi qui 
l’attendait. Se dressait face à elle, 
rien de moins que la championne 
de France, championne d’Europe 
et vice-championne du monde 
junior en titre. Inès, qui vient de 
débuter dans cette catégorie, 
s’est donc retrouvée contre une 
judokate confirmée. Malgré tout, 
elle a fait jeu égal, ne s’inclinant 
qu’au terme du match, les arbitres 
ayant attribué plusieurs avantages 
à son adversaire.

Son entraîneur, Chri-
tophe Cadet, s’est dit 
très fier de sa protégée : 
« Inès confirme son haut 
potentiel, c’est une belle 
récompense pour tout 
le travail qu’elle a fourni. 
Ce résultat est vraiment 
très encourageant et très 
motivant pour la suite de 
sa carrière ».

Si pour Hugo Alary le 
week-end a été l’occa-
sion d’acquérir de l’ex-
périence, il faut saluer 
l’excellent parcours de Nathan 
Métaud. Après plusieurs combats 
victorieux, il échoue de peu pour 
la 3e place et termine 5e de la ca-
tégorie minimes.

*Le jujitsu est une variante 
du judo basée essentiellement 

sur le combat au sol.

Inès Tourtois vice-championne 
de France de Jujitsu !

L'Association des conseils de quartier 
tire les rois

Les 14 et 15 février avait lieu, à Paris, le championnat de France de Jujitsu*. Trois 
judokas Portois ont fait le déplacement : Hugo Alary, Nathan Métaud et Inès Tourtois.

Vendredi 16 janvier, l’élection de la 
meilleure galette des rois, organi-
sée par l’Association des conseils 

de quartier, avait comme jury, les 
sapeurs-pompiers Portois. Les 
amateurs de frangipane ont donc 

dû attendre un peu le verdict des 
soldats du feu. 12 candidats se sont 
soumis à leur palais gourmand. 

La couronne est revenue à 
Bastien Fargeot. Bernadette 
Martin et Alain Maisona sont 
devenus ses dauphins. Tous 
trois ont remporté un panier 
garni. Le public a pu ensuite 
déguster à son tour les ga-
lettes et profiter d’un mo-
ment convivial.
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Pétanque cheminote portoise
Jeudi 15 janvier, après un après-midi de jeux, les adhérents de l’association ont partagé 

un moment de convivialité avec des galettes des rois.

Judo jujitsu taïso
Samedi 31 janvier à l’annexe du complexe sportif 

Alice Milliat, le comité Drôme Ardèche a organisé 
un stage de sensibilisation aux risques de violences 

sexuelles, animé par Léa, salariée de l’association 
"Colosse aux pieds d’argile". 

Inscrit dans le cadre de la formation obligatoire 
des entraîneurs, il a été l’occasion 

d’aborder ce thème, la connaissance 
des infractions et la prévention.

Sports et Loisirs
Samedi 17 janvier, 5 jeunes du club étaient engagés 
au championnat régional de kick light à l’Isle-d’Abeau.
Mention spéciale à Liandro De Paiva, 8 ans, qui s’incline 
en demi-finale, mais monte sur la 3e marche du podium.
Tout en maîtrise de son art, Emna Aloui a gagné 
tous ses matchs, mais s’incline en finale, tout comme 
Isaac Bizart, qui remporte une belle médaille d’argent. 
Tous deux sont qualifiés pour le championnat 
de France qui aura lieu les 14 et 15 mars à Paris.

Conseil de quartier Ouest
315 délicieuses caillettes cuites au feu de bois et 35 kg de boudins ! 
Une fois de plus, la vente organisée, samedi 31 janvier, par le conseil 
de quartier Ouest a enchanté les amateurs de gastronomie. 

Football Club Portois
Le fair-play, le partage et la passion du football 
étaient au cœur du tournoi de futsal U9 et U11 
organisé par le FCP les 7 et 8 février 
à la Halle des sports. 
150 jeunes venus de toute la région 
se sont affrontés dans une atmosphère conviviale, 
félicités par Antonin Koszulinski et Stéphanie Houset.

La Canopée MJC-Centre social
Mardi 20 janvier, La Canopée MJC-Centre social avait invité l’adjoint 

à la culture, Lilian Chambonnet, l’Association des Paralysés de France, 
ses voisins du Centre culturel (Médiathèque, École Municipale 

de d’Art, École de Musique Intercommunale) et le Train Théâtre 
à un moment de convivialité autour d’une bonne potée auvergnate.

Un grand merci aux bénévoles, Nadine, Annie, Marie-Christine 
et Cathy, ici aux côtés de Lilian Chambonnet et de Flora, 

animatrice à la MJC.

Club Ambroise Croizat
Quoi de mieux pour fêter 
la Saint-Valentin qu’un bon repas 
et quelques pas de danse 
au Broadway ?
Samedi 14 février, 
110 adhérents du Club Ambroise 
Croizat ont fêté l’amour. 
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PORTES OUVERTES DU CENTRE DE 
TRI - SYTRAD - MARDI 3 MARS - 18H
"Les coulisses du tri des emballages 
et papiers". Informations et inscriptions : 
sytrad.fr ou 04 75 57 80 00.

ADECCO RECRUTE - JEUDI 5 MARS
13h30 à 16h30 en mairie.

HUMANDO RECRUTEMENT
MERCREDI 11 MARS
14h à 16h30 en mairie.

ÉLECTIONS MUNICIPALES 1er TOUR 
DIMANCHE 15 MARS
Ouverture des bureaux de vote, 8h-18h.

64e ANNIVERSAIRE DE LA FIN DE LA 
GUERRE D'ALGÉRIE - JEUDI 19 MARS
18h, au monument aux Morts, 
square capitaine René Ladet. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES 2nd TOUR 
DIMANCHE 22 MARS
Ouverture des bureaux de vote, 8h-18h.

HUMOUR : ET SI C'ÉTAIT VRAI ? PAR 
LES APOLLONS - MARDI 24 MARS
20h30, espace Cristal. Organisé par la 
Ville en partenariat avec Le Festival du 
Quai. Réservation : billetreduc - fnac - 
ticketnet

ARCHER RECRUTEMENT
n JEUDI 26 MARS
n JEUDI 23 AVRIL
14h-16h30, en mairie. Sur inscription 
uniquement : 04 75 59 96 00 
ou artim@archer.fr 

LES PUCES DES COUTURIÈRES
DIMANCHE 29 MARS
9h-17h à l'espace Cristal. Entrée libre. 
Organisées par l'Association 
Familiale de Travaux Manuels. 

CONCERT "LES PASSEREAUX"
MUSIQUE BAROQUE
DIMANCHE 29 MARS
15h au Temple. Participation libre.
Organisé par l'Association cultuelle 
de l'Église réformée, Église Protestante 
Unie de France.

ÉCLATS DE VIES - UN SPECTACLE
DE SANTÉ PUBLIC - VENDREDI 3 AVRIL
20h, espace Cristal. Spectacle de 
Delphine Deschamps et Catherine Infuso. 
Réservations : helloasso ou sur place. 
Entrée 10 €.

JOURNÉE DU SOUVENIR 
DES VICTIMES ET DES HÉROS 
DE LA DÉPORTATION
DIMANCHE 26 AVRIL
11h, au monument aux Morts, 
square capitaine René Ladet. 

BOURSE AUX JOUETS, 
À LA PUÉRICULTURE,
AUX VÊTEMENTS D'ENFANTS
DIMANCHE 26 AVRIL
de 9h-17h, salle Fernand Léger. Organisée 
par l'association des parents d'élèves de 
l'école Louis Pasteur.

RÉUNIONS CONSEILS DE QUARTIER
n Ouest, chaque 1er jeudi du mois 
salle Fernand Léger 18h30-20h.
n Centre, chaque 3e jeudi du mois 
Maison des associations 18h15-19h15.

CLUB AMBROISE CROIZAT
Permanences le jeudi 9h-11h30.
Renseignements : 06 09 83 36 67,
09 80 96 93 18, 06 15 76 96 05. 
ambroisecroizatclub@gmail.com
n ACTIVITÉ MARCHE, 
le lundi à 13h30. 
n PÉTANQUE OU BELOTE 
le vendredi, toutes les 2 semaines.
n DANSE DE SOCIÉTÉ, le mardi.
n MARCHE, BIBLIOTHÈQUE,
GYM ÉQUILIBRE, AQUAGYM
toutes les semaines. 
n VISITE DE SÈTE
jeudi 2 avril, départ du club à 6h. 

Agenda Mars Avril

FOOTBALL : 15h, au stade Gabriel Coullaud
n �DIMANCHE 1er MARS contre Eyrieux Embroye 
n �DIMANCHE 22 MARS contre Chabeuil
n �DIMANCHE 19 AVRIL contre ACE FC

BASKET : 20h, au complexe sportif Alice Milliat
n �SAMEDI 7 MARS contre St-Jean de Muzols,
n �SAMEDI 21 MARS contre Crest,
n �SAMEDI 28 MARS contre Beaumont,
n �SAMEDI 25 AVRIL contre Eclassan.

VOLLEY : au complexe sportif Alice Milliat
n �SAMEDI 21 MARS seniors M, 17h, contre Charnas,
n �DIMANCHE 29 MARS seniors F, 10h, contre CLAP Crest.

RUGBY : 15h au stade Gabriel Coullaud
n �DIMANCHE 8 MARS contre Mourillon.
n �DIMANCHE 5 AVRIL contre Draguignan.

Agenda Sportif

JOURNÉE 
INTERNATIONALE 

DES DROITS DES FEMMES
n	 EXPOSITION : "ELLES COMME 
LAÏCITÉ" DU 2 AU 8 MARS S p 15
	 organisée par Femmes solidaires,
	 dans le hall du centre culturel Louis
	 Aragon aux heures d'ouverture de la
	 Médiathèque. 
n 	 PROJECTION DU FILM : 
"LA PETITE DERNIÈRE" 
SAMEDI 7 MARS S p 15
	 à 20h30, au Train Cinéma Hors les 
	 murs, salle paroissiale, 7 rue Victor 
	 Hugo. Organisée par Femmes 
	 solidaires, séance offerte 
	 aux portoises. 
n 	 INITIATION TAÏSO
DIMANCHE 8 MARS
	 de 9h15 à 10h15 à la Halle des sports.
	 Accessible à toutes, gratuitement.
	 Organisée par le Judo jujitsu taïso.
n 	 CONCERT "SUZIE" QUARTET,
DIMANCHE 8 MARS S p 14
	 17h à l'espace Cristal. Spectacle offert 
	 aux Portoises par la municipalité. 
	 Place à retirer en mairie 
	 avant le 6 mars. 

Le printemps 
des familles 

à La Canopée

Portes Ouvertes au Centre de loisirs

La Canopée MJC-Centre social organise samedi 21 mars de 9h30 à 12h30 au matin les 
portes ouvertes du centre de loisirs Les Brûlats.

Ouverte à toutes les familles, celles dont les enfants fréquentent déjà le 
périscolaire ou le centre de loisirs, comme celles qui ne connaissent pas 
encore les activités que  l’association propose aux enfants, cette matinée 
permettra de rencontrer les équipes professionnelles, découvrir les espaces 
et de comprendre le projet éducatif porté par La Canopée MJC-Centre social.

Les familles pourront découvrir les actions menées avec les enfants : valo-
risation de leurs pro-
jets, jeux coopératifs, 
escape game familial, 
ateliers de réparation 
parents-enfants, sen-
sibilisation à l’environ-
nement, ainsi que des 
espaces d’échanges 
avec les animateurs. 
L’objectif est de rendre 
visibles les apprentis-
sages, les projets ci-
toyens et le fonction-
nement des accueils.

Le programme d’activités 
pour les familles et pour les adultes :
Le mois de mars est une opportunité pour vous proposer des activités qui conviennent à toutes et à tous : 
lieu d’accueil enfants-parents pour les tout-petits, ateliers créatifs, couture, cuisine, bricolage, café réparation, 
animations aux jardins partagés, soirées jeux, sorties cultu-
relles ou familiales, ateliers bien-être, spectacles et temps 
conviviaux accessibles selon l’âge. Ce programme s’adresse 
autant aux familles déjà impliquées qu’aux habitants sou-
haitant découvrir la structure.
Plus d'informations : mjcplv.fr
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Libre Opinion

En raison de la campagne électorale 
pour les municipales des 15 et 22 mars 2026, 

les élus de la majorité s'abstiennent de toute expression 
dans l'espace qui leur est réservé, par mesure de neutralité 

et afin d'éviter toute polémique pendant la durée de la campagne.

                                                              Les élus de la majorité du groupe “Agir et mieux vivre”.

CETTE TRIBUNE, CONFORMÉMENT À LA LOI NE PEUT ÊTRE CENSURÉE, ELLE N’ENGAGE QUE SON AUTEUR. 

L’URGENCE ENVIRONNEMENTALE : AGIR LOCALEMENT

Le dérèglement climatique n’est plus une abstraction. Il produit déjà des effets concrets sur notre quo-
tidien : une canicule plus fréquente, qualité de l’air dégradée liée au couloir de l’A7, risques d’inonda-
tion du Rhône et de la Véore. Ces réalités appellent une action locale lucide, cohérente et durable, au 
service de la santé, de la sécurité des habitants.
Notre commune s’inscrit dans un territoire contraint, vulnérable. Reconnaître cette situation est un pré-
alable indispensable pour adapter les politiques publiques locales. Mieux observer les impacts environ-
nementaux, croiser les données de santé et d’environnement, et anticiper les risques doivent devenir 
des réflexes collectifs pour préparer l’avenir.
La transition écologique ne peut se limiter à des actions ponctuelles ou symboliques. Elle suppose des 
choix structurants et hiérarchisés. La limitation de l’artificialisation des sols constitue un enjeu majeur 
pour la préservation des terres agricoles, de la biodiversité et une meilleure gestion des eaux pluviales.
Parallèlement, la rénovation énergétique du patrimoine communal existant constitue un levier priori-
taire. Investir dans l’isolation des écoles, des équipements sportifs et des bâtiments publics permet 
de réduire les consommations d’énergie, d’améliorer le confort d’usage et de maîtriser les dépenses 
publiques.

Pierre Trapier, Agnès Pagès, Jean-Michel Bochaton, Marie-Jo Bayoud-Torres et Hélène Pinet, 

conseillers municipaux d’opposition, pour le groupe "Portes Citoyenne”.

CETTE TRIBUNE, CONFORMÉMENT À LA LOI NE PEUT ÊTRE CENSURÉE, ELLE N’ENGAGE QUE SON AUTEUR. 

L’URGENCE ENVIRONNEMENTALE, SUITE. 

Enfin, les mobilités actives doivent être pensées comme de véritables alternatives du quotidien. Le dé-
veloppement de cheminements continus, lisibles et sécurisés est essentiel pour encourager les dépla-
cements à pied ou à vélo, notamment pour les trajets scolaires.
L’environnement local n’est ni une contrainte ni une idéologie. C’est une opportunité concrète d’amé-
liorer la qualité de vie, de renforcer la résilience du territoire et de construire, avec les habitants, une ville 
plus sobre,

Claude Illy et Sandrine Augier conseillers municipaux d’opposition, pour le groupe "Portes Solidaire”.

CETTE TRIBUNE, CONFORMÉMENT À LA LOI NE PEUT ÊTRE CENSURÉE, ELLE N’ENGAGE QUE SON AUTEUR. 

Avec Corinne MOULIN, je porterais le Pôle de Santé Quartier Ouest adossé à la salle Fernand Léger, un 
Lieu oublié depuis des décennies.
Mes grands-parents maternels, Léa et Maurice JACOB habitaient ce quartier il y a 50 ans.
Nous avons rejoint le Groupe « Être à vos côtés », une équipe nouvelle, dynamique et compétente pour 
proposer une nouvelle gestion de notre ville.
Bien Respectueusement,

Daniel Grousson et Corine Moulin, conseillers municipaux d'opposition, pour le groupe "Être à Vos Côtés"

28 29



Magazine
d’information municipale

N° 179  -  FÉVRIER 2026

Édité par la mairie de Portes-lès-
Valence. Tirage 5600 exemplaires. 
Distribué en boîte aux lettres et 
chez certains commerçants  Portois. 

Directrice de la publication :
Geneviève Girard : 04 75 57 95 15

Journaliste - photographe :
Hervé Barruhet : 04 75 57 95 11

Maquettiste - Infographiste : 
Agnès Molières : 04 75 57 95 59

Photos :
Hervé Barruhet, 
Nicolas Lemonnier, 
Agnès Molières, 
Alexandre Bienfait, 
associations, x.

RETROUVEZ-NOUS 
SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX :

Site web de la Ville
portes-les-valence.fr

Appli mobile de la Ville
android      et       apple

 

Facebook et Instagram :
Ville de Portes lès Valence

Bloc Notes

ÉTAT CIVIL
Naissances : Mélissa Raillon, Sasha Panabieres, 
Adem Ghrairi, Alban Mouillon, Sacha Rodrigue, 
Marcus Ramaroson, Timéa La Russa, Miriel Burel,
Décès : Thierry Priout, Monique Girard, Paulette Bonnet, 
Gilles Moulin, Isabelle Palomo née Charras, Guy Blache, 
Alain Roux, Camille Jayet-Gendrot, Robert Côte, 
Bruno Jourdan, Ali Yazici, Milca Patte née Pfaender, 
Gérad Bruas, Maddalena Natale, Muriel Raoux 
née Hebert, Bruno Robert, Albine Maazouzi dit Benoit 
née Koch, Gisèle Cacchia née Cacchia, Laurent Gastoud, 
Monique Verd née Pourret, Jean-Valérie Brochier, 
Ginette Valla née Athenol.

MAIRIE
Ouverture du lundi au vendredi, 9h-12h et 13h30-16h30. 
Permanence état civil, samedi, 9h-11h. Le recueil des actes 
administratifs peut être consulté. Les personnes intéressées 
peuvent se renseigner au service du secrétariat général.  
Téléphones utiles :
n �Accueil............................................... 04 75 57 95 00
n �État civil............................................. 04 75 57 95 01
n �Cabinet du Maire.............................. 04 75 57 95 10
n �Services Techniques......................... 04 75 57 95 20

Le service urbanisme est fermé le lundi
n �Centre Technique Municipal........... 04 75 57 75 70 
n �Astreinte ST..................................06 09 85 46 23

CARTES D'IDENTITÉ ET PASSEPORTS
Les demandes de cartes d’identité et de passeports sont 
traitées exclusivement par les mairies équipées d’un dispositif 
de recueil. Sur rendez-vous uniquement, du lundi au vendredi 
9h-12h et 13h30-16h30. Tél. : 04 75 57 95 02. Possibilité d'ef-
fectuer une pré-demande en ligne sur le site : ants.gouv.fr
Pour tous renseignements : 04 75 57 95 01 - 04 75 57 95 02. 

CELLULE EMPLOI
Ouverture du lundi au vendredi sur rendez-vous, 9h-12h et 
13h30-16h30. Tél.  : 04 75 57 74 74 - 06 71 27 47 94
cellule-emploi@mairie-plv.fr

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE
Lundi et vendredi, 13h30-16h30, mardi, mercredi et jeu-
di, 9h-12h et 13h30-16h30. En cas d’urgence, vous pouvez 
contacter tous les jours le CCAS : 04 75 57 74 75. 

ÉPICERIE SOCIALE ET SOLIDAIRE LA PASSERELLE
Sous les Arcades de la place du 8 Mai 1945. 
Sur rendez-vous auprès de Lalie Allard : 04 75 57 74 75.

VESTIAIRE SOLIDAIRE
Sous les Arcades de la place du 8 Mai 1945. 
Ouvert les mardis et jeudis 9h15-11h45 et 13h45-16h15.

PERMANENCES 
"AIDE À LA PRISE DE RENDEZ-VOUS EN LIGNE"
Isabelle Wicki, conseillère municipale déléguée aux seniors, 
vous accueille, sur rendez-vous pris auprès du secrétariat du 
maire, 04 75 57 95 15, les jeudis de 14h30 à 16h30. 

PHARMACIES DE GARDE
Février : Sam 28 après-midi : Portes Sud.
Mars : Lun 2 : Portes Sud. 
Sam 7 après-midi, lun 9 : Les Cèdres. 
Sam 14 après-midi, lun 16 : Gautier Blache. 
Sam 21 après-midi, lun 23 : Portes Sud. 
Sam 28 après-midi, lun 30 : Les Cèdres.
Avril : Sam 4 après-midi : Gautier Blache. 
Sam 11 après-midi, lun 13 : Portes Sud. 
Sam 18 après-midi, lun 20 : Gautier Blache.
Sam 25 après-midi, lundi 27 : Les Cèdres
Dimanches et jours fériés : 32 37

MÉDECINS DE GARDE
Appeler le 15 ou le 112, les jours de semaine de 19h à 22h, 
les samedis de 12h à 22h, les dimanches et jours fériés de 
8h à 22h.

POLICE MUNICIPALE
Ouverture des bureaux du lundi au vendredi 8h30-12h et 
13h30-16h30, 460 rue Auguste Delaune. 
Tél.  : 04 75 57 95 17. Mail de Francis Repellin, chef de la 
police municipale : frepellin@mairie-plv.fr
n Objets trouvés. Vous pouvez retrouver votre bien perdu à 
la police municipale. Pour la restitution, une pièce d’identité 
devra être présentée et pour les clés de véhicule également 
la carte grise. 

POLICE NATIONALE
8 rue Pierre Semard, tél. : 04 75 57 81 90. Hors horaires : 17. 

CONCILIATEUR DE JUSTICE
Permanences les 2e, 3e et 4e lundis du mois, Pôle social Eu-
génie Cotton. Prendre rendez-vous au 07 57 58 95 13 
ou : www.conciliateurs.fr

PERMANENCES ASSOCIATIVES 
Pôle social, Femmes Solidaires, CFDT...
S Retrouvez-les sur le site Internet de la ville.

RENCONTRER LES ÉLUS DE LA MAJORITÉ "AGIR ET MIEUX VIVRE" :
Sur rendez-vous : au Cabinet du maire ou par téléphone au 04 75 57 95 15.

RENCONTRER LES ÉLUS DE L'OPPOSITION 
"PORTES CITOYENNE" : Permanences sur rendez-vous (bureau de l'opposition 
au 2e étage de la mairie) Pierre Trapier, conseiller municipal, 06 82 07 34 98.  
Site Internet : portescitoyenne.fr

"PORTES SOLIDAIRE" : Claude Illy, conseiller municipal, 06 58 02 71 24.

"ÊTRE À VOS CÔTÉS" : Daniel Grousson, conseiller municipal, 06 17 74 92 89. 
Mail : dgrousson@mairie-plv.fr

GENEVIÈVE GIRARD, 
maire, conseillère départementale.
ANTONIN KOSZULINSKI, 
1er adjoint - urbanisme. 
SUZANNE BROT, 
2e adjointe - finances, personnel 
communal, état civil.
LILIAN CHAMBONNET, 
3e adjoint - culture, animation, 
communication.
STÉPHANIE HOUSET, 
4e adjointe - sports.
LAURENT PÉMÉANT, 
5e adjoint - voirie, réseaux, 
environnement. 

SABINE TAULEIGNE, 
6e adjointe - affaires sociales, logement. 
Sur rendez-vous : au 04 75 57 95 50 
le mercredi de 17h30 à 18h30.
PATRICK GROUPIERRE, 
7e adjoint - sécurité publique.
CORINE ARSAC, 
8e adjointe - enseignement, 
enfance, jeunesse.

De plus, les élus de la majorité 
vous reçoivent tous les samedis 
de 9h à 11h sans rendez-vous en mairie 
salle du conseil municipal.

Tél. : 04 28 61 61 61

DISTRIBAL
Tél. : 06 21 02 49 85

PISCINE CAMILLE MUFFAT
Lundi : 8h-14h et 18h-20h. 
Mercredi : 12h-20h. Vendredi : 
12h-14h. Week-end : 14h-19h. 
Renseignements : 04 26 52 64 60

MÉDIATHÈQUE
Mardi 15h-18h30, mercredi 9h30-12h30 
et 14h-18h30, jeudi 15h-18h30, vendredi 
15h-18h30 et samedi 9h30-12h30. 
Tél. : 04 75 57 40 65. 
mediatheque.portes-les-valence@
valenceromansagglo.fr 

LA PITCHOULINE
PETITE ENFANCE 

CRÈCHE ET MULTI-ACCUEIL (40 places)
Du lundi au vendredi 7h30-18h30. 
Inscription. Tél. : 04 75 81 30 30. 
service-petite-enfance@
valenceromansagglo.fr 

RPE (Relais Petite Enfance)
du lundi au vendredi 13h30-17h 
et le mercredi 8h30-12h. 

Tél. : 04 75 57 78 59 
rpe-portesvalenceromansagglo.fr

DÉCHETTERIE
Du lundi au vendredi  : 8h30-11h45 
et 14h-17h45, samedi : 8h30-11h45 
et 13h30-117h45. Rue Jean Rostand. 
Tél. : 04 75 81 30 30. 
dechets@valenceromansagglo.fr

EAU ET ASSAINISSEMENT (en cas 
de débordement, d’odeurs, de bruits 
ou d’affaissement) 04 75 75 41 50. 

VALENCE ROMANS EAU
Permanence en mairie, le jeudi 9h30-12h. 
Tél. : 04 75 57 86 20 
ou contact@eaudevalence.fr 

SERVICE ÉCONOMIE
04 75 75 98 55.
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